
   

   

✈ Réunion CE du 19 avril 2019 

Les élus du Comité d’Etablissement (CE) se sont réunis pour l’arrêté des comptes 2018, en 

présence de l’expert comptable, de la Commissaire aux Comptes (CAC). 

Après présentation des comptes par l’expert-comptable et la Commissaire aux Comptes, 
l’arrêté des comptes a été approuvé à l’unanimité.  

ARRETE DES COMPTES 2018 DU CE 

N’hésitez pas à consulter les  

documents financiers 2018 en vous 

rapprochant des trésoriers du CE 

François-Noël Leynaert  

 

et Gilles Diaz 

Comptes 2016 
et  2017 

cert ifiés sans 
aucune 
réserve. 

CE 
extraordinaire 
le  21 mai 2019 

pour la 
cert ificat ion 
des comptes 

2018 

23 avril 2019 

✈ Transparence et rigueur. 

Depuis l’élection de juin 2015, la CFE-CGC majoritaire n’a cessé 

d’améliorer la transparence et la rigueur dans la gestion de votre CE.  

2 exemples pour illustrer nos propos: 

 

• La vente de la maison de Plougasnou, rarement utilisée, a non 

seulement apporté de la trésorerie au CE, mais encore a également 

permis de réduire les frais récurrents (entretien de la maison, 

chauffage, électricité, impôts locaux…) soit 48K€ pour 2018. Ce 

montant est redistribué dans les différentes activités au profit de 

vous tous. 

 

• Depuis 15 ans (2004), le Comité d’Entreprise proposait de payer les 

abonnements téléphoniques professionnels ainsi qu’un téléphone 

aux différentes organisations syndicales (OS) représentatives sur le 

site : CFDT, CFE-CGC, CGT et CGT-FO.  

Cet accord, accepté par l’ensemble des OS permettait aux 

Représentants Syndicaux (RS CE) d’être joints pour leurs activités 

syndicales sur un téléphone professionnel et non personnel.  

En 2017, le bureau du CE, tenu par les élus CFE-CGC n’a pas 

renouvelé cette convention. 



   

   

Gilles DIAZ 
Trésorier adjoint du CE 

06.43.52.55.06 
gilles.diaz@safrangroup.com 
cfecgc.sls.velizy@gmail.com 

Site web : www.cfecgc-sls.com 

✈ Un  graphe vaut mieux que de longs discours! 

✈ Quelques chiffres clés 2018 en K€ 

• Subvention reçue pour les œuvres sociales     4125 pour 3932 budgété.   

• Report des œuvres sociales sur 2019      228 

• Subvention reçue pour les frais de fonctionnement   165 

• Report des frais de fonctionnement sur 2019       26  

• Fonds propres        1681 

• Vente des terrains de Plougasnou         92 
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Budget 2018: principales affectations  
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